
  

Saleilles, le 23 janvier 2023 

 
 

 

 

 

NOTE D’INFORMATION AU PUBLIC 
 

 

 

 

Les délibérations du conseil municipal du 20 janvier 2023 sont consultables auprès 

du secrétariat, aux jours et heures d’ouverture de la Mairie. 
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Les délibérations portent sur les affaires suivantes : 

 
 

- Délibération n° 001/2023 : Adoption du règlement budgétaire et financier de la commune en 

comptabilité M57 – Approuvée 

Rapporteur : Monsieur Cosme Dilmé 
 

 

- Délibération n° 002/2023 : Engagement, liquidation et mandatement des dépenses d’investissement 

avant le vote du budget primitif 2023 de la commune – Approuvée 

Rapporteur : Monsieur Cosme Dilmé 
 

 

- Délibération n° 003/2023 : Décision Modificative n° 2 au budget principal de la commune – 

Approuvée 
Rapporteur : Monsieur Cosme Dilmé 
 

 

- Délibération n° 004/2023 : Approbation de la prise en charge des frais de mission de la 

Communauté Urbaine « Perpignan Méditerranée Métropole » (CU PMM) pour la mise à disposition à 

la ville des matériels et des personnels en charge de l’éclairage public, à compter du 1er janvier 2023 – 

Approuvée 
Rapporteur : Monsieur François Rallo 
  

 

 

 
 

 


